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Pour les enfants les plus jeunes qui deviennent adoptables à l’issue du délai de rétractation de deux mois des parents de 
naissance, à la suite d’un accouchement sous le secret, le Bureau du Droit et de l’Adoption (BDA) étudie les 
candidatures des familles agréées qui pourraient répondre au mieux aux besoins spécifiques de l’enfant concerné, en 
tenant compte notamment de son histoire et de son état de santé, en lien étroit avec le lieu d’accueil qui le prend en 
charge, prioritairement une pouponnière de la Ville de Paris. Dans un premier temps, ces candidatures sont présentées à 
la tutrice des pupilles de l’État qui doit les valider, avant présentation au Conseil de famille, organe de tutelle qui prend 
toutes les décisions importantes concernant les enfants pupilles de l’État. C’est donc le Conseil de Famille qui choisira 
la famille qui adoptera l’enfant.  
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Démarches 
individuelles
2 adoptions 
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soit
40%

AFA 
0 adoption 

réalisée soit
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OAA
3 adoptions 
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individuelles 

56 
adoptions 
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soit 32 %

AFA
42 

adoptions 
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%
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78 
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